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 Amicale des Retraités et préretraités de  l’A.P.A.V.E Lyonnaise

177 Route de Sain Bel -  69160 TASSIN LA DEMI-LUNE
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1 – ARAL ET VOUS1 – ARAL ET VOUS

Pourquoi un bulletin par trimestre ? il a pour but  de contribuer à un
lien social, et de permettre d’échanger et parfois de se retrouver avec
le plaisir de mémoriser notre passé « apaviens » qui pour certains
est  récent,  puisque  nous  avons  eu  des  nouveaux  retraités
récemment. 

C’est vrai que la retraite est formalisée par l’âge, et c’est également
difficile d’entendre le terme «âgées ou séniors». Mais parfois, selon
les actifs, les séniors sont des personnes à partir de 50 ans.

Alors peu importe  le  terme utilisé,  le  fait  de bien vieillir  est  primordial  dans ce  monde qui évolue
tellement  vite.  La  vieillesse  n’est  plus  considérée comme une fatalité,  mais  au contraire  comme un
nouveau souffle dans une nouvelle vie. Et combien la transmission des histoires de vie est essentielle et
très importante, cela permet de mieux appréhender l’avenir de tous avec confiance. Elle permet aussi
aux plus jeunes de s’enrichir de l’expérience des plus anciens et aux plus anciens de profiter de l’énergie
des plus jeunes. 

Le respect, l’entente, le dialogue, l’écoute, et la solidarité sont les bases essentielles dans notre société,
si  nous  voulons  continuer  à  vivre  paisiblement.  C’est  aussi  pour  cette  raison  que  votre  aide  est
précieuse,  alors  n’hésitez  pas  à  nous  transmettre  des  informations,  des  idées,  des  suggestions,  des
évènements survenus lors de votre activité, cela nous permettra de revivre de bons moments.

Alors nous attendons avec impatience vos réponses ……

Comme vous le savez, pour mener à bien une activité, cela demande beaucoup de temps de préparation
pour réussir les projets, et quelle déception, si nous n’avons pas réussi à vous associer. 
 
N’oublions pas les quelques collègues, qui pour raison médicale, ne peuvent ni participer à nos sorties ni
à nos réunions. Nous leur souhaitons une meilleure santé et qu’ils n’hésitent pas à nous donner de leurs
nouvelles.

2 – ASSEMBLEE GÉNERALE2 – ASSEMBLEE GÉNERALE

Nous étions 45 à participer à l’assemblée générale qui s’est déroulée le 10 mars dernier dans les locauxNous étions 45 à participer à l’assemblée générale qui s’est déroulée le 10 mars dernier dans les locaux
de l’APAVESUDEUROPE à TASSIN. Nous vous transmettrons ultérieurement le compte rendu de cettede l’APAVESUDEUROPE à TASSIN. Nous vous transmettrons ultérieurement le compte rendu de cette
réunion. Celui-ci fera état du bilan de toutes nos activités et actions menées au cours de l’année 2014réunion. Celui-ci fera état du bilan de toutes nos activités et actions menées au cours de l’année 2014
ainsi que la projection pour 2015 et 2016.ainsi que la projection pour 2015 et 2016.
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Cette réunion s’est déroulée dans la convivialité avec le plaisir de se retrouver pour certains, au coursCette réunion s’est déroulée dans la convivialité avec le plaisir de se retrouver pour certains, au cours
de cette réunion et pour d’autres plus souvent lors des sorties organisées par l’ARAL. de cette réunion et pour d’autres plus souvent lors des sorties organisées par l’ARAL. 

Les membres du conseil d’administration vous remercient de votre fidélité et de vos encouragementsLes membres du conseil d’administration vous remercient de votre fidélité et de vos encouragements
pour la continuité de l’association pour vous faire plaisir et non pas pour nous.pour la continuité de l’association pour vous faire plaisir et non pas pour nous.

3 – SEJOUR DU 6 AU 12 AVRIL 2015 EN CORSE3 – SEJOUR DU 6 AU 12 AVRIL 2015 EN CORSE

L’escapade 2015 en Corse va se dérouler du 6 au 12 avril 2015.  L’escapade 2015 en Corse va se dérouler du 6 au 12 avril 2015.  

Pour  ce  séjour,  ce  sont  31  personnes  (dont  22  adhérents  et  9  invités)  à  être  inscrites  malgré  dePour  ce  séjour,  ce  sont  31  personnes  (dont  22  adhérents  et  9  invités)  à  être  inscrites  malgré  de
nombreuses relances. Nous regrettons le peu de participants à cette sortie pourtant sollicitée par lanombreuses relances. Nous regrettons le peu de participants à cette sortie pourtant sollicitée par la
majorité des adhérents lors de l’enquête en 2013 (avec deux voix d’écart avec la Croatie). majorité des adhérents lors de l’enquête en 2013 (avec deux voix d’écart avec la Croatie). 

Nous remercions vivement l’Agence de Voyage qui va nous permettre de partir avec les mêmes tarifsNous remercions vivement l’Agence de Voyage qui va nous permettre de partir avec les mêmes tarifs
que pour 40  personnes. Maintenant nous sommes prêts (enfin presque, il reste les valises à faire) pourque pour 40  personnes. Maintenant nous sommes prêts (enfin presque, il reste les valises à faire) pour
admirer les paysages grandioses de la Corse aux visages multiples et aux sites très diversifiés avec desadmirer les paysages grandioses de la Corse aux visages multiples et aux sites très diversifiés avec des
couleurs que nous ne manquerons pas de mémoriser par des photos et un compte rendu pour gardercouleurs que nous ne manquerons pas de mémoriser par des photos et un compte rendu pour garder
des souvenirs et surtout faire partager notre séjour avec ceux qui n’ont pas pu se joindre à nous.des souvenirs et surtout faire partager notre séjour avec ceux qui n’ont pas pu se joindre à nous.

4 – CONCLUSIONS4 – CONCLUSIONS

Nous vous souhaitons un printemps qui puisse vous apporter une floraison de joie et de bonheur, avecNous vous souhaitons un printemps qui puisse vous apporter une floraison de joie et de bonheur, avec
la venue des premiers bourgeons et des fleurs annonçant des journées plus longues et le plaisir dela venue des premiers bourgeons et des fleurs annonçant des journées plus longues et le plaisir de
ressentir un peu de soleil pour le plus grand plaisir de tous.ressentir un peu de soleil pour le plus grand plaisir de tous.

La saison la plus appréciée est celle du printemps, alors bonne saison.La saison la plus appréciée est celle du printemps, alors bonne saison.

Les membres du Conseil d’AdministrationLes membres du Conseil d’Administration
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5 – 5 – QUELQUES QUELQUES      INFOS  INFOS ––

AMENDE, JE PAIE CASHAMENDE, JE PAIE CASH  ? ? Depuis le 01/01 2015, on peut régler via un PV électronique.Depuis le 01/01 2015, on peut régler via un PV électronique.

Comment ça marcheComment ça marche  ??
Si un policier,  un gendarme ou un agent municipal  muni d’un terminal  de paiement numérique vousSi un policier,  un gendarme ou un agent municipal  muni d’un terminal  de paiement numérique vous
verbalise pour une infraction, vous pouvez vous acquitter de votre amende immédiatement en espècesverbalise pour une infraction, vous pouvez vous acquitter de votre amende immédiatement en espèces
ou en carte bancaire. Sur la page écran de l’appareil, il vous suffit de signer avant d’obtenir un reçu. Vousou en carte bancaire. Sur la page écran de l’appareil, il vous suffit de signer avant d’obtenir un reçu. Vous
serez également informé d’un éventuel retrait de points sur votre permis, voire de l’obligation de remettreserez également informé d’un éventuel retrait de points sur votre permis, voire de l’obligation de remettre
ce dernier aux forces de l’ordre si vous n’avez pas le droit de reprendre votre véhicule.ce dernier aux forces de l’ordre si vous n’avez pas le droit de reprendre votre véhicule.

Pour quelles contraventionsPour quelles contraventions  ??
Des amendes forfaitaires, par exemple si vous avez enfreint les règles de stationnement, refusé uneDes amendes forfaitaires, par exemple si vous avez enfreint les règles de stationnement, refusé une
priorité, brûlé un feu rouge ou été pris en flagrant délit d’excès de vitesse.priorité, brûlé un feu rouge ou été pris en flagrant délit d’excès de vitesse.

Et si je contesteEt si je conteste  ??
Attention, en payant au moment où vous êtes verbalisé, vous reconnaissez être l’auteur de l’infraction. OrAttention, en payant au moment où vous êtes verbalisé, vous reconnaissez être l’auteur de l’infraction. Or
la loi indique qu’une fois payée, une amende ne peut être contestée. Si vous avez un doute, attendez dela loi indique qu’une fois payée, une amende ne peut être contestée. Si vous avez un doute, attendez de
recevoir votre PV. recevoir votre PV. 

SourceSource  : spécialiste en droit automobile: spécialiste en droit automobile

Population en France : 

Le nombre d’habitants en France, au 1er janvier 2015 est de 66.3 millions (64.2 en métropole, 2.1 dans
les départements d’outre-mer).

Source Insee, estimations publiées le 13 janvier 2015.

Contrat d’assurance : 

Depuis  le  1er janvier  2015,  vous  pouvez  rompre  vos  contrats  d’assurance  (multirisque  habitation  et
assurance auto notamment) quand vous le voulez dès lors qu’il s’est écoulé au moins un an depuis la
souscription. Cette nouvelle règle facilite la mise en concurrence. Envoyez votre courrier de résiliation en
recommandé, avec avis de réception. La résiliation prend effet un mois après sa réception par l’assureur.
Comme les cotisations sont versées par avance, ce dernier devra vous rembourser la part correspondant
à la période pendant laquelle il ne vous garantit plus.

Source : décret n° 201n4-1685 du 29 décembre 2014

Tondeuse à gazon

Une tondeuse à gazon autoportée doit être assurée comme une voiture

C’est ce que vient de rappeler la Cour de cassation. Dans cette affaire, une tondeuse à gazon autoportée
(équipée d’un siège pour le conducteur et d’un volant), stationnée dans un garage, à explosé, entrainant
le décès de deux personnes. Or, le propriétaire de l’engin n’était pas assuré pour les dommages qu’il
pouvait  causer à autrui  (responsabilité  du conducteur)  comme cela est  obligatoire  pour tout  véhicule
terrestre à moteur. Les juges ont considéré l’explosion et ses conséquences comme un accident de la
circulation, le fait que l’engin soit dans un lieu privé étant sans incidence. Vous avez dont l’obligation
d’assurer votre responsabilité de conducteur pour tout véhicule à moteur, y compris s’il ne circule jamais
sur la voie publique.

Source : Cour de cassation, chambre civile 2, 22 mai 2014, Pourvoi n° 13-10.561.
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Retraités :

145 000 : c’est le nombre de personnes qui sont parties à la retraite en 2014 à taux plein dès 60 ans, soit
deux ans avant l’âge légal, dans le cadre du dispositif carrière longue institué par la réforme des retraites
de janvier 2014.

Source : Ministère des affaires sociales (avril 2015)

Retraite :

Le montant moyen de la retraite est de 1 288 € - tous régimes confondus – versé en 2012 (1654 € pour
les hommes et 951 € pour les femmes) 

Source : les retraités et les retraites (2014) Drees

Respirons : 

Tous les jours, nous inspirons plus de 23 040 fois et inhalons plus de 38 m3 d’air sans même y penser !. 
C'est-à-dire à quel point la qualité de l’air extérieur est un véritable enjeu de santé publique.

Source : envie de plus n° 35 – janvier 2014

Mieux entretenir son véhicule :

Une voiture mal entretenue peut consommer 20 % de plus. Pneus bien gonflés et moteur bien réglé font
l’essentiel. Mais il est possible d’économiser 10 % de carburant en changeant le filtre à air (de 5 à 10 €)
plus souvent – tous les 10 000 ou 15 000 km –  en demandant à la révision l’huile la plus fluide autorisée
par  le  constructeur  ainsi  que  des  pneus  «  basse  consommation ».  En  revanche,  économiseurs
magnétiques, boitiers électroniques et additifs magiques n’ont aucune efficacité. Seuls fonctionnent les
additifs décrassant le moteur à ajouter au carburant. Mais vous dépenserez moins à faire ce décrassage
vous-même en parcourant entre 10 et 20 km à bonne allure sans passer la cinquième.  

Réduire sa vitesse : sur autoroute, maintenir 140 au compteur plutôt que 130 coûte de 0.5 à 1 litre de
plus aux 100 km. A l’inverse, choisir de rouler à 110 plutôt qu’à 130 permet d’économiser de 0.5 à 1 litre
aux 100 km.

Source : Notre Temps – Aout 2014

Allergènes dans les aliments :

A partir du 13 décembre 2014, les restaurateurs ont l’obligation d’informer leurs clients de la présence
éventuelle d’allergènes dans leurs plats. Cette indication ne devra pas figurer sur les menus ni sur les
cartes,  mais  sera consultable  sur  place  dans un  document  mis  à  jour.  Depuis  2006,  les  industriels
devaient déjà signaler sur l’étiquetage la présence éventuelle de 14 ingrédients allergènes dits majeurs
(produits à base d’arachide, fruits à coque …)

Source : Règlement européen n° 1169/2011 relatif à l’information du consommateur sur les denrées alimentaire (décret 09/01/15)
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L’arbre de l’année est Corse :

Le plus bel arbre de l’année 2014 est un vénérable châtaignier corse millénaire. Noueux et trapu – la
circonférence de son tronc atteint  15 mètres –  l’arbre  plonge ses racines  séculaires  dans le  sol  de
Pianello,  en Haute Corse. Surnommé « l’arbre à pain », car ses fruits ont nourri  des générations de
villageois et d’animaux. Ce Castanea Sativa était l’un des 24 arbres en compétition lors de la troisième
édition du concours lancé en 2011 par le magazine Terre Sauvage et l’Officie national des forêts. Tous
les concurrents sont visibles sur  www.arbredelannee.com

Source : Notre Temps – déc. 2014

PERIMES MAIS TOUJOURS MANGEABLES     !
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Source : le fil des ans n° 236 - mars 2015
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